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A l’attention de la commission d’enquête du projet photovoltaïque de Parnay-Dun.

 

Les promenades en forêt étant interdites une bonne partie de l’année pour des raisons de 
dérangement de la faune, voire dangereuses pour cause de chasse, je me promène souvent le 
long du canal du Berry avec mon chien.

C’est avec stupeur que je découvre ce projet de parc photovoltaïque démesuré en pleine 
campagne.

Ce projet est bien mal engagé !

Informations tardives et aucune réelle phase de concertation des riverains et des usagers avant
l’enquête publique pendant laquelle on nous présente un projet ficelé, prêt à démarrer et sur 
lequel nous n’avons plus aucune possibilité d’influence à part notre ferme opposition.

Cet état de fait est contraire à la convention d’Aarhus dont la France est signataire et qui prévoit
une consultation du public dans une phase suffisamment précoce pour permettre une réelle 
possibilité de participation du public à l’élaboration du projet.

Les paysages bucoliques vont être totalement détériorés. 

Les masques visuels proposés à quelques endroits choisis ne sont que de belles images de 
synthèse pour faire avaler la pilule.

Pour toutes ces raisons, je m’oppose à ce projet.

JM


